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norme impérative de droit international général est une norme acceptée et reconnue par la communauté 
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peut être modifiée que par une nouvelle norme du droit international général ayant le même caractère. »  

Selon les définitions des articles 53 et 64 de la Convention de Vienne de 1969 le jus cogens est caractérisé par 
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impérative entraine, elle, la nullité du traité contraire (nullité absolue). 
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cognes constituant alors une règle coutumière endurcie. ; 
 la Communauté des États dans son ensemble : cette formulation semble exclure le fait que le jus cogens soit une 

manifestation directe du droit international ; elle évoque une solidarité et une unité de la Société internationale 
 Une règle impérative est une règle à laquelle on ne peut déroger, notamment par convention entre deux parties. 
Elle s'impose à tous, en raison de son caractère d'ordre public. En ce sens, elle s'oppose à une règle supplétive, à 
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Résumé 
Compte tenu de l'amélioration des moyens de  du droit international humanitaire, 

était d'arrêter sur les mécanismes utilisés par le Conseil de sécurité en tant qu'organe exécutif de 

l'Organisation des Nations Unies, et des méthodes non-judiciaires, tél-que les sanctions économiques 

internationales imposées à plusieurs reprises, et de se concentrer sur le cas de l'Irak comme un cas 

modernes, de l'imposition de sanctions économiques internationales et les effets résultant.

 Le second mécanisme est l'intervention humanitaire, qui est un second mécanisme à la 

disposition du Conseil de sécurité d'assurer le respect des droits de l'homme et de veiller à l'application 

du droit international humanitaire, en prenant le cas de la Somalie comme un modèle pour l'application 

de l'intervention humanitaire internationale et ses impacts.  

Une étude d'analyse et de critique du rôle du Conseil de sécurité pour déterminer l'étendue de son 

succès dans l'application des dispositions du droit international humanitaire  


